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Insti tut africain de formation technique su,Perieure et de recherohes

GRITERES A OBSERVER PuUR LE CRUIX DE. L'EMPLACm':ENT DE L'INSTITUT

Documents de reference> 1. Rapport de 1a mission d'etude pre1iminaire
(rocument P.Alvil /ED/55) paragraphol!l282, 283,
288 et 289.

2. Documen t PAM"M/ED/58 re1atif aux obligations du
paysd' accuei!.

On trouvera ci-apras les critares mis au point par Ie seoretariat qu'i1
conviendra d'observer pour Ie choix de l'emp1acement du siege de l'Institut
envisage. Lor-squ ' t I sera pr-oce de .au choix de l'etab1issement et du pays
d'accuei1, il conviendra tout particuliarement de tenir compte des avantages
qu'i1s presen ten to

A. Etablissemen t d' acceuil

1. 11 s'agira d 'un etablissement d'enseignement, et de preference d'un
collage de technologie au d'une ecole polytechnique disposant d'une
infrastructure et d'autres moyens de formation satisfaisants qur
perme t teon t d' assurer le fonctionnement de 1 'Insti tut ainsi que sa
mise en service Le plus r-api.de men t possible.

2. L'etablissement d'accueil'aura une experlence considerable en
matiere de planification 'et d'organisation de stages de formation
destines it des techni"iuns au dans Le domaine des programmes -de
:formation destines aux en se t gnan t s du technique et il disposera de
moyens lui permettant de dispenser des cours dans lesdisciplines
suivan0ee;

G€nie civil e t ba timen t
Eleotrotechniquc et electrcnique
Constructic~ mecanique st organisation de la production
G€nie agraco Le
Formation a'instructeurs techniques

3. 11 conviendrait de pouvoir disposer au sein de l'etablissement, ou
it proximite, d'un laboratoire de langues afin de permettre une

. formationacceleree en ang1ais et en fran9ais.

4. L' etablissemen t sera autonome au semi-autonome, ce quifacili tera
les innovations et 1es experimentations en matiere de mise au point
de programmes de formation et de recherche.
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5. II disposera d'une bibliotheque satisfaisante speoialisee dans les
domaines de l'enseignement technique et de la gestion.

6. l.'etablissementsera dote d'un corps enseignant experimente et
d'un personnel ayant les qualifications requises.

7. Les voiesde commun i oa tdon ' (air et route, chernin de fer, mer) per­
mettront d'avoir aisement acces a l'etablissement d'accueil.

8. L'experience de l'etablissement en matiere de collaboration avec
l'industrie sera de nature a f ac i L'i ter La formation industrielle des
etudian ts •.

9. L'etablissement presentera l'avantage de faire partie d'un ensemble
institutionnel de nature a favoriser la cooperation dans les domaines
de l'echange de personnels, de la recherche et de la dooumentat1on~

10. En raison de la.grande superficie dont.dispose actuellement l'eta­
blissement, ou de la proximite d'un site approprie, il sera possible
de construire des batiments et ateliers auppLementaLr-e s ,

11. Les enfants du personnel de l'Institut devront avoir aisement
acces aux etablissements d'enseignement primaire et secondaire
ainsi qu'aux services medicaux.

B. Pays d'accueil

12. Les politiques du pays d'accueil en matiere de formation seront de
nature a faciliter la formation industrielle et pratique indispen­
sable aux etudiants de L' In a t'i tu t ,

13. L' infrastructure in.dustriel] e du pays d ' accueil sera suffisammen t
diversifiee.pour permettre de renforcer la formation dispensee dans
les differentes disciplines envisageeset assurer au personnel et
aux etudiants la possibilite d'acquerir une experience industrielle
et pratique et de s'interesser a la recherche.

14. Le pays hote s'acquittera en t i er-emen t des obligations prescrites dans
Ie Document PAMM!ED!58 joint ci-apres.

15- Le pays d'acoueil accorde a l'Institut Ie statut d'institution
intergouvernsmentale 3utonome habilitee a dispenser des cours
inedits et a delivrer des certificats et des diplomes qu'il aura
etablis, ou lui accordera Ie statut d'etablissement superieur
associe recortnu par les autres Etats membres.

16. Le pays d'accueil fournira temporairement les salles de classe,
les ateliers, les locaux destines au personnel et les batiments
indispensables a l'Insti·tut jusqu'au moment oii les batiments
permanents de l'Institut aur-on t ete construits.
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17. II mettra gracieusement a la disposition de l'Institut un terrain.

18. La contribution financiere qu'il versera pour assurer Ie fonutionne­
ment de l'Institut represcntera de 20 a 25 p. 100 du budget de fonc­
tionnement annuel de 1 'Institut comme cela a ete recommande par la
reunion du Groupe intergouvernemental d'experts chargee d'etudier La
question de La creation de I' Insti tut.
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OBLIGATIOnS DU PAYS D'ACCUEIL

L'apergu ci-apres des moyens et des conditions d'accueil qui
doivent eXister dans Ie pays appele a recevoir l'Institut de formation
super-Leur-e env i aage se fonde sur les privileGes normaux et les
dispositions auxiliaires speciales dont la plupart des institutions
de formation et de recherches africaines, regionales et multinationales,
beneficient dans les pays qui les accueillent. Les conditions
esquissees ici seront par la suite presentees de maniere plus detail­
lee pour ~tre incorporees dans l'acte constitutif de l'Institut,
selon ce que les Etats africa ins , en leur qualite de signataires
de l'acte constitutif portant creation de l'institut auront pu
approuver. Le choix de l'endroit ou l'Institut sera etabli sera
determine essen-tiellemen-t en fonction des cr-it.er-es techniques
et economiques, qui ont ete exposes de maniere detaillee dans Ie
rapport de l'etude preliminaire, en sorte que Ie choix de l'empla­
cement Ie plus approprie entre les pays qui disposentdes moyens
voulus est limite, mais il est necessaire d'avoir les offres con­
cretes des pays d'accueil eventuels. Les m~mes considerations sont
applicables dans Ie cas de l'examen des conditions a prevoir pour
les branches sous-regionales de l'Institut. "

A• Privileges et immunites

1. !lcces et residence

Les droits d'entree, de seJour, de transit et de sortie
a accorder par Ie pays d'accueil en liaison avec l'exercice
de leurs fonctions officielles sont garantis aux personnes
suivantes :

a) Per-s onne l. international de I' Insti tut et les familIes.

b) Jlembres clu Conseil d'administration de l'Institut et
du Comite consultatif.

c) Personnes autres que les fonctionnaires d~l'Institut

effectuant des missions officielles pour lilnstitut.

d~ Toutes personnes invitees a l'Institut par"le Directeur.

e) Participants au,'{ progranunes de formation, aux semina ires
et autres reunions de l'Institut.
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f; Stagiaires non-ressortissants du pays d'accueil.

II. Immunite juridigue

a) Exemption de toutes formes de poursuites judiciaires.

b) Inviolabilite du siege, des biens et des archives ae
l'Institut.

c) Exemption au benefice des biens de l'Institut de toutes
formes de perquisition, requisition, confiscation,
expropriation et de tcu te inGerence, quelle qu ' elle soit.

d) Droit d'acquerir et de ceder de biens meubles et iwneubles.

c) Exemption au benefice des biens, avoirs, revenus et autres
transactions de l'Institut de toutes formes d'impllts et
droits de douane, d ' interdictions ec de restrictions
frappant l'importation et l'exportation ae tout article
importe ou exporte par l'Institut a l'occasion de ses
fonctions.

III. Communications et transport~

a) Octroi des privileges diplomatiques pour les conml~nications

et la valise diplomatique officielles de l'Institut.

b) Exemption de toute censure au benefice de la correspondance
officielle de l'Institut, de ses publications, de ses
documents, de ses cartes, de ses films cinematographiques,
de ses enregistrements sonores, de ses auxiliaires
pedagogiques scientifiques et de ses materiels prototypes.

c) Droit de faire usage d'un code et d'expedier et de recevoir
toute correspondance officielle sans restrlction.'

IV. Privile~es individuels des fonctionnaires de l'Institut

a) Les fonctionnaires de l'Institut doivent beneficier de
l'immunite contre toute poursuite judiciaire be l'occasion
de leurs moyens d'expression, parIes ou ecrits, et de
leurs actions dans l'exercice de leurs fonctions officielles.

b) Immunite contre toute arrestation et detention.

c) IiMlunite contre toute saisie de leurs bagages personnels
et officiels.

d) Exemption de tout impot sur les traitements et autres

emoluments qui leur sont verses par l'Institut.
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e) Immuni te contre Lout.es obligations du service national.

f) Immuni te contre les restrictions aI' immigration et
l'enre::;istrement pour les fonctionnaires et leur famille.

5) Privileges on matiere de rapatriement en cas de crise,
pour les fonctionnaires, leur famille et leurs effets
personnels.

h) Exemption au benefice des fonctionnaires non-ressortissants
du pays d'acceuil de tout i:np6t direct sur les revenus
acquis hors du pays d'accuoil.

i) Octroi du droit d'importer en franchise de douane dans
un delai de 12 mois apres l'entree en fOllction a l'Institut,
d'une automobile, des meubles et tout materiel utile,
et de remplacer l'automobile apres un certain nombre
d'annees specifie.

B. Services publics et hebergement

I. Services publics

Les·autorites competentes du Gouvernement pourvoient,
au benefice de l'Institut, a tous les services dont Ie Directeur
peut faire la demande, a savoireau, electricite, gaz, postes,
telephone, telegraphe, transports, systeme d'egout, ramassage des
ordures, protection contre l'incendie, etc. a des tarifs acceptables.

II. Logement et locaux institutionnels

a) Fournir des logements·convenables, p)ur un loyer acceptable,
au personnel international de l'Institut qui n'est pas
heberGe dans les locaux residentiels de l'Institut.

b) 1':n attendant la construction du pensionnat de l'Institut,
fournir des appartements et autres refectoires pour
l'hebergement des etudiants de l'Institut, des logements
suffisants Q l' intention des e-tudiants, dont Ie loyer
et la qualite seront comparables a ce qui est consenti
aux universites nationales du pays d'accueil.

c) Offrir, a titre gracieux, la possibilite d'utiliser les
b~timents et autres installations utiles de l'institution
d'accueil aux fins du fonctiolil1ement efficace de l'Institut.

III. Terrain pour les locaux de l'Institut

Fournir, a titre gracieux, les terrains necessaires a~~

locaux actuels et futurs de l'Institut, dont cours de
recreation, jardins, fermes experimentales, ateliers de
production, voies d'acces et parcs.



PAIIII/ED/5G
Page 4

c. Cooperation L,sti tu-tionnelle.

I. Installations d' ensei;;nen;ent, de fornation et de recherches

Donner les autorisations necessaire,'3 et prendre les dispo­
si tions legislatives e t ma-terielles pour permettre awe
institutions et services nationaw( d'enseignement, de
formation et de recherches de cooperer avec l'Institut, a
titre regulier, pour la mise en oeuvre de son programme
de formation et de recherches, y co.upr-Ls l' autorisation
permettant a l'institut de faire usage des moyens nationaux
d'enseignelflent et de formation appartenant au reseau des
institutions de fonnation regionales et sous-regionales qui
participent a la mise en oeuvre du progrmnme de l'Institut.

D. Subvention speciale de soutien

I. Subvention annuelle

Outre sa contribution annuelle aux depenses amJinistratives
et awe programmes de l'Institut, selon ce que Ie Conseil
d'administration aura pu determiner, le pays d'accueil pour­
voit aux services auxiliaires ~\ fournir a l ' Insti tut par
ses ressortissancs, tels que employes de bureaux, personnel

. d'administration, de comptabilite et autre, de m~me qu'au
loyer des installations necesssires. L'effectif du personnel
auxiliaire et Ie montant des loyers sont determines a
l'avance et font l'objet d'un accord avec l'Institut;
les fonds correspondant aux frais qU'impliquent ces services
auxiliaires speciaux sont verses chaque annee au debut de
l'exercice de l'Institut. Ces services auxiliaires speciaux
ne correspondent pas ~1 n.o Lne de 200 000 dollars des Etats-Unis
et a plus de 250 000 dollars des Etats-Unis par an.

II. Toute autre offre de soutien que le Gouvernement peut
desirer faire en vue d'accueillir l'Institut sous la
forme d'un don renouvelable ou d'une somme globale versee
en une seule fois.
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